
 

 
 
 
 
 
 

ELECTION DES DELEGUES MSA DES CHARENTES 2025 
 

CIRCONSCRIPTIONS ELECTORALES ET REGROUPEMENTS DE CANTONS 
 

 
 
 
 
 
En application des dispositions : 
 
• des articles L. 723-17, L. 723-18, L.723-18-1, L.723-19, L.723-22, L.723-35, R.723-30, 

R.723-31, R.723-42 et R.723-43 du Code Rural et de la Pêche Maritime, 
 
• de l’article R.121-1 alinéa 10 du Code de la Sécurité Sociale, 
 
• de la circulaire CCMSA n° 2024-005 du 30 avril 2024 « Etablissement des listes électorales 

», 
 
• de la circulaire CCMSA n° 2024-013 du 17 décembre 2024 « Etablissement des 

circonscriptions et candidatures » ; 
et 
• sur la base des listes définitives des électeurs arrêtées par la Commission Elections le 6 

janvier 2025 et publiées le 21 janvier 2025 ; 
 
 
Le Conseil d’Administration de la MSA des Charentes a validé lors de sa séance du 7 janvier 
2025, la liste des circonscriptions électorales, en tenant compte des règles de regroupements 
des cantons et après avis conformes des Comités de protection. 
 
La présente délibération, une fois publiée dans les locaux de la MSA des Charentes et sur son 
site internet, ouvre droit à la période de dépôt de candidatures à partir du 5 février 2025. 
 
La réception des candidatures par la MSA des Charentes sera close le mardi 4 mars 2025, à 
16 h. 
 
 
 A Saintes, le 5 février 2025 
 
 Patrick COUILLAUD 
  
 
 
 Président du Conseil d’Administration 
  



 

1er collège – Exploitants – 25 595 électeurs 
 

 
Scrutin plurinominal majoritaire à un tour 

 
 
Les 44 circonscriptions électorales correspondent aux 46 cantons des départements de la 
Charente et de la Charente-Maritime. Chaque circonscription doit avoir un minimum de 50 
électeurs. 
 
Dans ce collège, les regroupements de cantons suivants ont été opérés : 
 

- Angoulême 2 + Angoulême 3 pour le département de la Charente ; 
- La Rochelle 1 + La Rochelle 3 pour le département de la Charente-Maritime. 
 
Ces cantons ayant fait l’objet de regroupements sont en gras dans les tableaux ci-après.  
 
Le nombre de délégués à élire est de : 
 

- 4 titulaires + 4 suppléants pour les cantons non regroupés 

- 5 titulaires + 5 sont à pourvoir pour 2 cantons regroupés 

 
Département de la Charente : 
 

N° cantons Circonscriptions électorales 
Nombre 

d’électeurs 
Nombre de 

délégués à élire 

1  ANGOULEME-1  72 4+4 

2 et 3 ANGOULEME-2 + ANGOULEME-3  52 + 37 5+5 

4  BOEME-ECHELLE  359 4+4 

5  BOIXE-ET-MANSLOIS  628 4+4 

6  CHARENTE-BONNIEURE  977 4+4 

7  CHARENTE-CHAMPAGNE  949 4+4 

8  CHARENTE-NORD  1 015 4+4 

9  CHARENTE-SUD  1 474 4+4 

10  CHARENTE-VIENNE  1 254 4+4 

11  COGNAC-1  277 4+4 

12  COGNAC-2  177 4+4 

13  LA COURONNE  63 4+4 

14  GOND-PONTOUVRE  155 4+4 

15  JARNAC  613 4+4 

16  TOUVRE-ET-BRACONNE  103 4+4 

17  TUDE-ET-LAVALETTE  1 195 4+4 

18  VAL DE NOUERE  952 4+4 

19  VAL DE TARDOIRE  642 4+4 

TOTAL 10 994  

 
 



 
 
 
 
Département de la Charente-Maritime : 
 

N° cantons Circonscriptions électorales 
Nombre 

d’électeurs 
Nombre de 

délégués à élire 

1  AYTRE  132  4+4 

2  CHANIERS  784  4+4 

3  CHATELAILLON-PLAGE  211  4+4 

4  ILE D'OLERON  401  4+4 

5  ILE DE RE  343  4+4 

6  LA JARRIE  347  4+4 

7  JONZAC  1 448  4+4 

8  LAGORD  141  4+4 

9  MARANS  748  4+4 

10  MARENNES  373  4+4 

11  MATHA  1 514  4+4 

12  PONS  1 361  4+4 

13  ROCHEFORT  52  4+4 

14 + 16 LA ROCHELLE-1 + LA ROCHELLE-3  30 + 28 5+5 

15  LA ROCHELLE-2  66  4+4 

17  ROYAN  201  4+4 

18  SAINT-JEAN-D'ANGELY  1 015  4+4 

19  SAINT-PORCHAIRE  674  4+4 

20  SAINTES  154  4+4 

21  SAINTONGE ESTUAIRE  914  4+4 

22  SAUJON  418  4+4 

23  SURGERES  753  4+4 

24  THENAC  675  4+4 

25  TONNAY-CHARENTE  463  4+4 

26  LA TREMBLADE  328  4+4 

27  LES TROIS MONTS  1 027  4+4 

TOTAL 14 601   

 
 
  



 

2ème collège – Exploitants – 40 467 électeurs 
 

 
Scrutin de liste à la représentation proportionnelle 

suivant la règle du plus fort reste 
 
 
Les 46 circonscriptions électorales correspondent aux 46 cantons des départements de la 
Charente et de la Charente-Maritime (pas de regroupements de cantons). 
Chaque circonscription doit avoir un minimum de 50 électeurs. 
 
Le nombre de délégués à élire est : 
 

- 3 postes de titulaires sont à pourvoir + 3 suivants de liste maximum 

 
Département de la Charente : 
 

N° cantons Circonscriptions électorales 
Nombre 

d’électeurs 
Nombre de 

délégués à élire 

1  ANGOULEME-1  444 3 

2  ANGOULEME-2 333 3 

3 ANGOULEME-3  499 3 

4  BOEME-ECHELLE  600 3 

5  BOIXE-ET-MANSLOIS  569 3 

6  CHARENTE-BONNIEURE  781 3 

7  CHARENTE-CHAMPAGNE  1 931 3 

8  CHARENTE-NORD  848 3 

9  CHARENTE-SUD  1 663 
3 

10  CHARENTE-VIENNE  566 3 

11  COGNAC-1  821 3 

12  COGNAC-2  787 3 

13  LA COURONNE  338 3 

14  GOND-PONTOUVRE  457 3 

15  JARNAC  1 211 3 

16  TOUVRE-ET-BRACONNE  367 3 

17  TUDE-ET-LAVALETTE  995 3 

18  VAL DE NOUERE  1 175 3 

19  VAL DE TARDOIRE  709 3 

TOTAL 15 094  

 
  



 
 
 
Département de la Charente-Maritime : 
 

N° cantons Circonscriptions électorales 
Nombre 

d’électeurs 
Nombre de 

délégués à élire 

1  AYTRE  463  3 

2  CHANIERS  1558  3 

3  CHATELAILLON-PLAGE  389  3 

4  ILE D'OLERON  963  3 

5  ILE DE RE  438  3 

6  LA JARRIE  478  3 

7  JONZAC  1912  3 

8  LAGORD  430  3 

9  MARANS  792  3 

10  MARENNES  1 127  3 

11  MATHA  1 619  3 

12  PONS  2 426  3 

13  ROCHEFORT  344  3 

14 LA ROCHELLE-1 309  3 

15  LA ROCHELLE-2  269  3 

16 LA ROCHELLE-3  289  3 

17  ROYAN  577  3 

18  SAINT-JEAN-D'ANGELY  1 415  3 

19  SAINT-PORCHAIRE  1 101  3 

20  SAINTES  1 082  3 

21  SAINTONGE ESTUAIRE  1 331  3 

22  SAUJON  736  3 

23  SURGERES  950  3 

24  THENAC  1 140  3 

25  TONNAY-CHARENTE  676  3 

26  LA TREMBLADE  1 202  3 

27  LES TROIS MONTS  1 357  3 

TOTAL 25 373  

 
  



 

3ème collège – Exploitants – 3 886 électeurs 
 

 
Scrutin plurinominal majoritaire à un tour 

 
 
Les 42 circonscriptions électorales correspondent aux 46 cantons des départements de la 
Charente et de la Charente-Maritime. Chaque circonscription doit avoir un minimum de 10 
électeurs. 
 
Dans ce collège, les regroupements de cantons suivants ont été opérés : 
 

- Angoulême 2 + Angoulême 3 pour le département de la Charente ; 
- Gond Pontouvre + Touvre et Braconne pour le département de la Charente ; 
- La Rochelle 1 + La Rochelle 2 + La Rochelle 3 pour le département de la Charente-Maritime. 
 
Ces cantons ayant fait l’objet de regroupements sont en gras dans les tableaux ci-après.  
 
Le nombre de délégués à élire est de : 
 

- 2 titulaires + 2 suppléants pour les cantons non regroupés 

- 3 titulaires + 3 supléants pour 2 cantons regroupés 

- 4 titulaires + 4 suppléants pour 3 cantons regroupés 
 
Département de la Charente : 
 

N° cantons Circonscriptions électorales 
Nombre 

d’électeurs 
Nombre de 

délégués à élire 

1  ANGOULEME-1  14 2+2 

2 et 3 ANGOULEME-2 + ANGOULEME-3  9 + 11 3+3 

4  BOEME-ECHELLE  35 2+2 

5  BOIXE-ET-MANSLOIS  47 2+2 

6  CHARENTE-BONNIEURE  49 2+2 

7  CHARENTE-CHAMPAGNE  340 2+2 

8  CHARENTE-NORD  95 2+2 

9  CHARENTE-SUD  205 
2+2 

10  CHARENTE-VIENNE  38 2+2 

11  COGNAC-1  105 2+2 

12  COGNAC-2  71 2+2 

13  LA COURONNE  17 2+2 

14 + 16 
GOND-PONTOUVRE + TOUVRE-ET-
BRACONNE 

34 + 9 3+3 

15  JARNAC  193 2+2 

17  TUDE-ET-LAVALETTE  96 2+2 

18  VAL DE NOUERE  209 2+2 

19  VAL DE TARDOIRE  47 2+2 

TOTAL 1 624  



 
 
 
Département de la Charente-Maritime : 
 

N° cantons Circonscriptions électorales 
Nombre 

d’électeurs 
Nombre de 

délégués à élire 

1  AYTRE  26 2+2 

2  CHANIERS  181 2+2 

3  CHATELAILLON-PLAGE  33 2+2 

4  ILE D'OLERON  93 2+2 

5  ILE DE RE  70 2+2 

6  LA JARRIE  33 2+2 

7  JONZAC  274 2+2 

8  LAGORD  21 2+2 

9  MARANS  67 2+2 

10  MARENNES  86 2+2 

11  MATHA  212 2+2 

12  PONS  255 2+2 

13  ROCHEFORT  52 2+2 

14 + 15 + 16 
LA ROCHELLE-1 + LA ROCHELLE-2 + 
LA ROCHELLE-3  

5 + 4 + 1 4+4 

17  ROYAN  26 2+2 

18  SAINT-JEAN-D'ANGELY  75 2+2 

19  SAINT-PORCHAIRE  80 2+2 

20  SAINTES  48 2+2 

21  SAINTONGE ESTUAIRE  153 2+2 

22  SAUJON  61 2+2 

23  SURGERES  83 2+2 

24  THENAC  108 2+2 

25  TONNAY-CHARENTE  46 2+2 

26  LA TREMBLADE  108 2+2 

27  LES TROIS MONTS  99 2+2 

TOTAL 2 262  

 
 
 


